
 

CHARTE ETHIQUE 

- Respect du code éthique inhérent à sa profession (secret professionnel, 

confidentialité, …) 

- Exercer légalement, en étant déclaré comme professionnel libéral ou salarié, ou dans 

le cadre d’une entreprise, institution ou association. 

- Respect de la dignité de la personne :  

o Reconnaître et respecter les limites de ses compétences professionnelles, 

o S’engager à orienter les personnes vers un autre praticien au besoin, 

o Ouverture d’esprit : respecter les croyances religieuses, politiques, 

philosophiques etc. de chacun, 

o Exclure toute pratique ou pression, de quelque ordre que ce soit, qui puisse 

mettre en péril l’intégrité physique ou morale de la personne (adhésion à un 

mouvement, communauté, …). 

- Les activités proposées visent exclusivement le bien-être / mieux-être, par le partage 

d’outils et de pratiques favorisant l’autonomie de la personne. 

- Le respect du libre-arbitre : à tout moment, les personnes accueillies peuvent se 

désengager de l’activité proposée de leur plein droit. Prévoir les conditions à cet 

effet. 

- L’intervenant garanti la qualité de « présence à soi » et d’écoute de soi, lui 

permettant d’assurer sa prestation de manière juste et efficace. 

- Valeurs écologiques : nettoyants écologiques, vaisselle jetable non-polluante, tri 

sélectif, économie des énergies. 

- Valeurs morales : entre-aide, coopération, partage, transparence, respect de soi et 

des autres, communication non violente. 

 

Je m’engage au respect absolu de cette Charte au sein des locaux des Sources du Bien-Etre. 

 

(affiché sur place avec les engagements de chacun). 


